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Question Marie-France Monnier-Douard 
 
Pollution lumineuse à Cernier 

Depuis la construction du Mycorama et le nouvel aménagement, malheureusement bétonné des 
alentours d'Evologia, la Vallée peut, du point de vue de l'éclairage, rivaliser sans complexe avec 
l'aéroport de Genève! 

Etant donné la situation actuelle où les économies d'énergie sont préconisées à bon escient 
partout et où Evologia pourrait montrer l'exemple, on peut légitimement se demander à quoi ont 
pensé les initiateurs de ce projet. 86 lampadaires illuminés et construits à l'encontre des 
recommandations de l'Office fédéral de l'environnement, ceci pour illuminer des accès qui ne sont 
finalement que très peu utilisés le soir. Qui va en effet se promener à cet endroit là? De plus, la 
hauteur de ces lampadaires n'est pas non plus conforme et risque de subir à très court terme des 
déprédations. Cet aménagement se résume donc à: 

– un gaspillage d'énergie; 

– un gaspillage financier; 

– une nuisance pour la faune et tout particulièrement l'entomofaune; 

– une pollution lumineuse visible à des kilomètres à la ronde. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si: 

– il a été concerté par ce projet et si oui, pourquoi l'a-t-il accepté? 

– il a conscience de ce non-sens écologique? 

– il peut intervenir et agir efficacement face à cette aberration? 

– il a connaissance de l'article 4 de la loi sur l'énergie? 
 
Cosignataires: J.-C. Pedroli, Y. Froidevaux, J.-D. Blant, L. Debrot, V. Pantillon, P. Herrmann et P.-
A. Thiébaud. 


